
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de CHAMBERY
(Hors agglom6ration)

D10 du PR 1+1000 au PR 2+0016 (CHAMBERY)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0301

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vou-ie routiere

Vu Ie Code g6neral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intemunist6rielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de PUBLI POSE 26

CONSID^RANT que des travaux de depose et de repose d'un panneau publicitaire rendent necessaire de r6glemeater la
circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D 10.

ARR fe T E

ARTICLE 1 :
A compter du 23/02/2026 etjusqu'au 27/02/2026, 1 jour sur la periode ,les prescriptions suivantes s'appliquent sur la DIG du

PR 1+1000 au PR 2+0016 (CHAMBERY) situes hors agglomfa-ation :
• Le d6passemeat des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixee b 50 km/h.
• Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation.
• La circulation est altem6e par B 15+C 18, sur une longueur maximum de 1 50 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : PUBLI POSE 26 / 45 Allee de Chambaran 26300 BOURG DE PEACE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et afRch6 conformement a la reglementation en vigueur.

2'^t FEV. W
CERTIFre EXRCUTOmE

Pour 1c PIC.S'IJ..-]'! dll Oris'.'i! Oi'-jiiirtcmental,

l\i;' dv:c^ft:«n,

Fait b MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Si^ne par: Mathieu DUFOl
Da^,: 23/02/2026
Qual^e : Dlrecteur Maison technique
Bassih chamberien Combe SavoieIsabu^e ROBERT

Secreltt'uv y.enen
DIFFUSION:

SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin cham]
PC OSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTU
Le Maire de CHAMBERY
Secretariat g6n6ral
Secretariat g^nAral
Secretariat g6n6ral

Coi^brm^ment awe dispositions du Code de justice admimstrath'e, !e present arrel^ pourrafwre i'objet d'un recows contenfieux devanl Ie tribimal administrafif de Grenoble, dans un d&lai de deux mols d
compier de sa date de notiftcafhn ou de publication.


